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Résolution du Parlement européen sur la réunion ministérielle de l'Agence spatiale 
européenne du 27 mai 2003

Le Parlement européen,

– vu ses précédentes résolutions sur la politique spatiale dans l’UE et sur GALILEO,

– vu les communications de la Commission sur la recherche communautaire,

– vu le 6e programme-cadre communautaire de recherche et développement technologique,

– vu les travaux préparatoires à la réunion ministérielle de l’Agence spatiale européenne du 
27 mai 2003,

A. considérant que le Conseil européen de Barcelone a pris la décision d’augmenter les 
investissements en matière de recherche et de développement technologique dans l’UE 
pour qu’ils atteignent 3% du PIB d’ici 2010,

B. considérant qu’un thème particulièrement important et prioritaire de la recherche est 
constitué par les grands équipements dont le coût et le potentiel d’utilisation dépassent 
généralement les possibilités mais aussi les besoins des Etats membres pris 
individuellement,

C. considérant que le développement des grands équipements est prioritaire, notamment les 
accélérateurs de particules, les sources de rayonnement et de neutrons, les stations 
d’observation astronomique, les satellites, les installations expérimentales de navigation 
aérienne et spatiale,

D. considérant qu’il est capital de développer l’utilisation de l’espace à des fins d’intérêt 
général et de service public,

E. considérant que l’Agence spatiale européenne (ASE) est un organe efficace de 
coordination intergouvernementale qui contribue au développement des applications 
spatiales en Europe et dans le monde,

F. prenant en compte la gravité de la crise de l’industrie spatiale dans l’UE, liée notamment 
aux difficultés financières d’Arianespace,

G. considérant que le développement de la recherche et de la technologie dans le domaine 
spatial ne doit pas être soumis aux conditions imposées par la concurrence et le marché 
sans financement public,

H. déplorant le blocage persistant du programme GALILEO, notamment sous la pression des 
Etats-Unis qui y sont fermement opposés,
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1. se félicite que le développement de la politique spatiale dans l’UE ait été jugé prioritaire 
dans le cadre du 6e programme-cadre communautaire de recherche et développement 
technologique;

2. souligne que les activités liées à l’espace ne doivent servir que des objectifs pacifiques ; 
s’oppose donc à la militarisation des politiques spatiales qui doivent être fondées sur la 
non-prolifération des armements et la renonciation à la course aux armements;

3. soutient la coopération toujours plus étroite entre l’ASE et l’UE, qui doit être renforcée 
mais à condition que l’ASE conserve son caractère indépendant sans être intégrée dans les 
mécanismes communautaires;

4. estime nécessaire, notamment pour les pays membres de l’UE qui sont membres de 
l’Agence spatiale européenne, d’apporter rapidement des aides financières en faveur 
d’Arianespace et du renforcement de la politique spatiale dans l’UE;

5. invite la Commission à effectuer et à lui présenter une étude sur les distorsions de 
concurrence entre Ariane et les lanceurs d’autres pays sur le marché commercial civil;

6. demande au Conseil, à la Commission et aux Etats membres de s’engager à développer les 
compétences et le savoir-faire acquis dans le domaine des technologies spatiales;

7. réaffirme la nécessité pour l’UE d’avoir un accès indépendant à l’espace par la maîtrise 
des technologies appropriées;

8. demande donc que le programme GALILEO soit rapidement mis en oeuvre conformément 
aux engagements pris;

9. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission 
ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et à l'Agence spatiale 
européenne.


